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1.0 Résumé 
Introduction 

1.1 	 La mission de la fonction de vérification interne du Service de la vérification et de 
l'évaluation est de fournir des services de certification indépendants et objectifs. Ces 
services sont conçus pour améliorer les activités de la Commission canadienne des 
grains et y ajouter de la valeur. La fonction de vérification interne aide la Commission 
canadienne des grains à atteindre ses objectifs en adoptant une approche 
systématique et disciplinée afin d’évaluer et d’améliorer l'efficacité des processus de 
gestion des risques, de contrôle et de gouvernance. 

1.2 	 La vérification des contrôles au niveau de l’entité a été incluse dans le plan de 
vérification fondé sur les risques de 2010-2011 du Service de la vérification et de 
l’évaluation. La Commission a approuvé le plan de vérification à la suite d’une 
recommandation du Comité ministériel de vérification en mai 2010. 

1.3 	 La vérification a été effectuée conjointement avec la Division des finances, de 

novembre 2010 à mars 2011, et a consisté à documenter et faire l’examen de 

l’analyse de la conception des contrôles en place à l’échelle de la Commission 

canadienne des grains. 


1.4 	 La Politique sur le contrôle interne du Conseil du Trésor entrée en vigueur le 
1er avril 2009 vise à assurer, aux fins de la fiabilité des rapports financiers, que les 
risques sont correctement gérés au moyen d’un système de contrôles internes en 
matière de rapports financiers fondé sur les risques. En vertu de la Politique sur le 
contrôle interne, les organisations doivent documenter et évaluer trois niveaux de 
contrôles, dont les contrôles au niveau de l’entité.  

1.5 	 Comme il est indiqué dans la Politique sur le contrôle interne  – Outil de diagnostic à 
l’intention des ministères et organismes, les contrôles au niveau de l’entité : 

…sont présents à l’échelle d’un ministère. Ils comprennent l’orientation donnée 
par la haute direction, dont la culture, les valeurs et l’éthique de l’organisation, 
les mécanismes de gouvernance, de transparence et de responsabilisation 
ainsi que les activités et outils mis en place partout dans l’organisation pour 
assurer une plus grande sensibilisation du personnel et aider les employés à 
comprendre leurs rôles et responsabilités et à acquérir les capacités et 
compétences requises pour bien gérer les risques. 

1.6 	 La mise en œuvre de la Politique sur le contrôle interne ne nécessite pas l’évaluation 
de tous les contrôles à l’échelle de l’organisation, mais elle commande l’évaluation 
des contrôles clés au niveau de l’entité. Aux fins du présent rapport, les contrôles 
clés sont les contrôles qui montrent le mieux la détermination de la haute direction de 
la Commission canadienne des grains à assurer une bonne gouvernance globale afin 
d’assurer l’atteinte des objectifs organisationnels. 
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1.7 	 Outre l’exigence mentionnée dans la Politique sur le contrôle interne, le Service de la 
vérification et de l’évaluation a entrepris l’examen de la documentation et l’évaluation 
des contrôles au niveau de l’entité conjointement avec la Division des finances dans 
le cadre du Plan de vérification de 2010-2011 en vue de bien comprendre les 
contrôles internes en place et d’assurer que les attentes de la haute direction à 
l’égard de l’ensemble de l’organisation sont satisfaites.   

1.8 	 Le présent rapport comprend uniquement les observations, constatations et 
recommandations liées à l’examen de l’évaluation de la conception des contrôles clés 
au niveau de l’entité de la Commission canadienne des grains. 

Objectif de la vérification 
1.9 	 L’objectif de la vérification est de documenter et d’évaluer la conception des contrôles 

en place à l’échelle de la Commission canadienne des grains afin de fournir 
l’assurance de leur pertinence et de formuler des recommandations en vue 
d’améliorer, le cas échéant, les lacunes observées.  

Conclusion 
1.10 	 Plusieurs contrôles sont en place au niveau de l’entité et ont été efficacement 

conçus en vue de favoriser l’excellence de la gestion, la bonne gouvernance et la 
bonne gestion des services publics dans l’ensemble de la Commission canadienne 
des grains. Voici certaines des principales observations : 

	 La haute direction et les commissaires favorisent et encouragent la 
communication ouverte dans l’ensemble de la Commission canadienne des 
grains et informent efficacement les employés, les intervenants du milieu et les 
autres parties intéressées.   

	 Les cadres de la haute direction sont déterminés à être des chefs de file 
efficaces et d’afficher les comportements auxquels on s’attend de la part des 
employés. 

	 Il existe deux niveaux de gouvernance : le Comité de direction et la 
Commission. La communication ouverte entre le Comité de direction et la 
Commission permettent d’assurer que les priorités sont réalistes et que les 
objectifs organisationnels sont atteints comme prévu.  

	 Le Comité de direction, les commissaires et le Comité ministériel de vérification 
sont déterminés à orienter l’organisation vers l’atteinte des objectifs 
opérationnels et stratégiques. 

1.11 	 Le compte rendu suivant présente les possibilités d’amélioration relevées lors de la 
vérification, notamment : 

	 Améliorations dans le suivi et la surveillance de la planification des ressources 
humaines et du Programme de perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite pour renforcer la capacité de la Commission canadienne des grains à 
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maintenir en poste un nombre suffisant d’employés et une main-d’œuvre 
représentative ayant une combinaison appropriée de compétences.  

	 Efforts supplémentaires pour mettre en œuvre les nouvelles politiques, les 
nouvelles procédures et les nouveaux processus, et mettre à jour ceux 
existants, en vue d’augmenter la capacité de la Commission canadienne des 
grains à réaliser son mandat, ses programmes et ses activités.   

	 Améliorations au Programme de gestion intégrée des risques pour s’assurer 
que les risques sont bien gérés dans toute l’organisation.  

	 Formation supplémentaire nécessaire pour renseigner les employés sur les 
rôles et les responsabilités afin d’assurer que des contrôles internes efficaces 
sont en place relativement aux rapports financiers.  

La haute direction a indiqué que toutes les recommandations du présent rapport 
seront mises en œuvre. Des renseignements supplémentaires figurent aussi dans ce 
rapport. 

Énoncé d’assurance 

1.12 	 Selon le jugement professionnel du dirigeant principal de la vérification, les 
procédures de vérification menées sont suffisantes et appropriées et les données 
probantes recueillies assurent l’exactitude de la conclusion décrite dans le présent 
rapport. La conclusion est fondée sur une comparaison des conditions telles qu’elles 
étaient alors, selon ce qui est décrit dans la section Étendue de la vérification, par 
rapport aux critères de vérification préétablis qui ont été convenus avec la direction. 
La vérification a été réalisée conformément à la Politique du Secrétariat du Conseil 
du Trésor sur la vérification interne et aux Normes internationales pour la pratique 
professionnelle de la vérification interne établies par l'Institute of Internal Auditors 
(IIA). 

Résumé des recommandations et plans d’action de la direction 

1.13 	 Voici un résumé des recommandations comprises dans ce rapport ainsi que les plans 
d’action de la direction destinés à remédier aux lacunes relevées :  
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Numéro de 
référence de la 

recommandation 
Recommandations Plans d’action de la direction 

3.10 Nous recommandons que le Comité de 
direction et les commissaires élaborent un 
document officiel sur les attributions afin de 
préciser quelles informations communiquer 
aux commissaires, au chef de l’exploitation et 
au Comité de direction. Le document doit 
mentionner quand il faut communiquer ces 
informations. 

Le Comité de direction a élaboré et 
approuvé son mandat. Les attributions de 
la Commission seront rédigées d’ici le 31 
mars 2012.  

Source : chef de l’exploitation 

3.11 Nous recommandons que la direction mette en 
œuvre et approuve un processus officiel visant 
à assurer que les plans de ressources 
humaines des divisions sont examinés à tous 
les trimestres. L’examen trimestriel permettra 
d’assurer que les lacunes sont corrigées et que 
les priorités sont redéfinies au besoin pour 
garantir les ressources humaines nécessaires 
à l’atteinte des objectifs organisationnels de la 
Commission canadienne des grains.   

Un processus de surveillance trimestrielle 
des plans de ressources humaines a été 
ébauché. Les Ressources humaines ont 
élaboré un modèle et des directives pour 
aider à la surveillance trimestrielle des 
plans des divisions.  

Les divisions ont présenté aux 
Ressources humaines des rapports 
d’étape de leurs plans de ressources 
humaines pour le premier trimestre de 
2011-2012, à des fins d’approbation. Un 
résumé de l’examen a été effectué et a fait 
l’objet de discussions avec le Comité de 
direction en août 2011. 

Les divisions continueront de faire un suivi 
de leurs plans des ressources humaines 
tous les trimestres. Un examen de la 
surveillance trimestrielle sera effectué 
pour trouver des façons de mieux 
consolider les mécanismes de 
surveillance avec d’autres aspects du 
processus de planification intégrée de la 
Commission canadienne des grains d’ici le 
31 mars 2012.  

Source : directeur des Ressources 
humaines 

3.12 Nous recommandons que la direction mette en 
œuvre un cycle d’évaluation du rendement 
pour chaque division de la Commission 
canadienne des grains afin d’augmenter sa 
capacité à effectuer un suivi et une 
surveillance officiels du processus lié au 
Programme de perfectionnement et de 
reconnaissance du mérite. Par ailleurs, les 
Ressources humaines devraient mettre en 
œuvre un processus pour assurer que les 
personnes qui bénéficient d’une formation 

Les Ressources humaines élaboreront 
des mesures et des indicateurs qui 
pourront être utilisés pour surveiller les 
aspects quantitatifs et qualitatifs de 
l’efficacité du Programme de 
perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite. Les mesures comprendront celles 
requises pour toutes les divisions et celles 
recommandées par les gestionnaires des 
divisions, incluant l’examen des mesures 
du Tableau de bord de gestion de la 
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dans le cadre du Programme de 
perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite donnent effectivement suite aux plans 
issus du programme et ce, en temps opportun. 

fonction publique. Les Ressources 
humaines consulteront également les 
Services aux employés et le groupe de 
l’Administration sur les mécanismes 
efficaces de surveillance et de suivi de ces 
informations dans les divisions. Les 
mesures et le plan de surveillance s’y 
rattachant seront présentés au Comité de 
direction d’ici le 31 mars 2012 pour 
approbation.  

Les Ressources humaines rencontreront 
l’équipe de gestion de chaque division 
pour élaborer un plan en vue de choisir et 
de surveiller les mesures liées au 
Programme de perfectionnement et de 
reconnaissance du mérite d’ici le 
30 juin 2012. Il s’agira également d’établir 
le cycle d’évaluation du rendement des 
employés au sein de chaque division.   

D’ici le 30 juin 2012, les Ressources 
humaines élaboreront un processus et un 
mécanisme de responsabilisation pour la 
formation liée au Programme de 
perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite afin d’aider les employés à terminer 
le programme en temps opportun.  

Les Ressources humaines examineront 
les rapports de surveillance et de suivi du 
Programme de perfectionnement et de 
reconnaissance du mérite dans les trois 
mois suivant la formation pour confirmer 
que les participants ont commencé leur 
programme. Un suivi aura lieu auprès de 
ceux qui n’auront pas donné suite au 
programme.  

Source : directeur des Ressources 
humaines 

3.18 Nous recommandons de continuer de 
perfectionner le processus de gestion intégrée 
des risques : 

a. Le sous-groupe de la gestion intégrée des 
risques et les autres intervenants clés 
devraient recevoir une formation sur la façon 
d’évaluer un risque résiduel à la lumière de 
l’analyse annuelle de l’environnement et des 
autres risques relevés.  

b. La direction devrait établir un échéancier 
pour la mise en œuvre du futur plan 
d’évaluation du risque résiduel se rattachant à 

a. On élaborera une option visant à 
informer les commissaires, les cadres de 
direction et les autres intervenants clés 
sur la nature des risques résiduels d’ici le 
31 mars 2013.  

b. L’identification des responsables des 
risques des huit différents secteurs de 
risque identifiés dans le profil de risque du 
Ministère sera terminée d’ici le 
30 juin 2013. Ensuite, les cadres de 
direction et les responsables des risques 
devront utiliser l’information apprise lors 
de la séance de formation pour évaluer le 
risque résiduel se rattachant à chacun des 
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chacun des huit secteurs de risque identifiés huit secteurs de risque du profil de risque 
dans le profil de risques de la Commission du Ministère. On s’attend à ce que les 
canadienne des grains. risques résiduels aient été évalués au 

31 mars 2013.  
c. La direction devrait élaborer un plan d’action c. Un plan de relève est en place pour le 
pour déterminer quel poste ou quelle unité de poste de conseiller en développement 
la Commission canadienne des grains seront 
responsables de la coordination et de la 
surveillance à long terme du volet Gestion 

interne au sein des Services à 
l’organisme. Le conseiller en 
développement interne est responsable de 

intégrée des risques. la coordination et de la surveillance à long 
terme de la gestion intégrée des risques.  

Source : directeur, Services à l’organisme 

3.19 Nous recommandons que la direction élabore 
un plan d’action pour mettre davantage 
l’accent sur l’intégration de l’étape de la 
planification opérationnelle dans le cycle 
annuel de planification de la Commission 
canadienne des grains. Cette intégration 
permettra la planification et le suivi à longueur 
d’année des ressources étant requises pour la 
réalisation quotidienne des activités de 
programme (élément essentiel pour la 
réalisation du mandat de la Commission 
canadienne des grains). 

Le planificateur et gestionnaire de projets 
de l’organisme et le groupe de travail 
chargé de la planification intégrée : 

 Identifieront et engageront les chefs 
de file des processus de 
planification des opérations de la 
Commission canadienne des grains 
d’ici le 30 septembre 2011. 

 Élaboreront un calendrier de 
planification intégrée des opérations 
se rattachant aux processus de 
planification intégrés actuels d’ici le 
31 décembre 2011. 

 Effectueront des recherches pour 
cerner les meilleures pratiques en 
planification intégrée des opérations 
des autres ministères d’ici le 
31 mars 2012. 

 Présenteront un plan pluriannuel au 
Comité de direction pour proposer 
des améliorations aux processus, 
outils et calendrier de planification 
des opérations d’ici le 30 avril 2012 
et commenceront à le mettre en 
œuvre au cours de l’exercice 
financier 2012-2013. 

Source : directeur, Services à l’organisme 

3.24 Nous recommandons que la direction mette en 
place un processus visant à assurer que les 
politiques, procédures et autres 
renseignements nécessaires à la réalisation du 
mandat, des programmes et des activités de la 
Commission canadienne des grains sont 
examinés et mis à jour régulièrement pour que 
les employés disposent de l’information la plus 
exacte et la plus à jour possible. Il y aurait lieu 
de suivre de près les politiques et procédures 

Un aperçu de la plupart des politiques et 
procédures a été intégré dans un 
diagramme de suivi facile à utiliser. Le tout 
sera présenté au Comité de direction le 
6 octobre 2011. 

Les directeurs des divisions nommeront 
des responsables au sein de leur division 
pour effectuer des examens 
régulièrement. Les divisions seront 
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actuellement en cours d’élaboration ou de responsables des mises à jour. Les 
révision et de les communiquer sans tarder changements aux politiques seront soumis 
aux employés une fois terminées.  au Comité de direction ainsi qu’il est 

indiqué dans le mandat du Comité. L’unité 
des services multimédia et des 
communications mettra à jour le site Web 
tant que le système de gestion du contenu 
ne sera pas en place, mais les 
responsables se chargeront ensuite de 
mettre à jour leur propre information.   

Source : directeur, Services à l’organisme 

3.36 
Nous recommandons que la direction élabore 
un plan visant à assurer que la formation 
appropriée est donnée aux responsables des 
processus et des contrôles internes en matière 
de rapports financiers et aux responsables des 
autres contrôles (ainsi qu’à d’autres employés 
s’il y a lieu) afin qu’ils soient conscients de 
leurs rôles et responsabilités qui consistent à 
assurer que les contrôles internes en matière 
de rapports sont efficacement conçus et 
fonctionnent correctement.  Cette formation 
doit aussi être offerte à d’autres employés. 

L’évaluation du risque financier sera 
effectuée pour déterminer les processus 
opérationnels clés requis pour documenter 
les contrôles internes en matière de 
rapports financiers. L’identification des 
responsables des processus et des 
contrôles pour tous les processus 
opérationnels clés sera terminée en 
mars 2012.  

Une formation sera donnée lorsque les 
responsables des contrôles et des 
processus (et autres employés s’il y a lieu) 
auront été identifiés. Cette formation 
permettra d’assurer qu’ils sont conscients 
de leurs rôles et responsabilités visant à 
assurer que les contrôles internes en 
matière de rapports financiers sont 
correctement conçus et continuent de bien 
fonctionner. La formation sera donnée 
pendant la durée du projet et sous 
différentes formes, notamment au moyen 
d’articles dans des bulletins, de courriels, 
d’exposés ou de séances officielles de 
formation. 

Source : chef de la direction financière 
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2.0 Rapport de vérification 
Contexte 

2.1 	 La Politique sur le contrôle interne du Conseil du Trésor, qui est entrée en vigueur le 
1er avril 2009, vise à assurer que les risques concernant la fiabilité des rapports 
financiers sont gérés correctement au moyen d’un système de contrôles internes en 
matière de rapports financiers fondé sur les risques. En vertu de la Politique sur le 
contrôle interne, les organisations doivent documenter et évaluer trois niveaux de 
contrôle, dont les contrôles au niveau de l’entité. 

2.2 	 Comme il est indiqué dans la Politique sur le contrôle interne - Outil de diagnostic à 
l’intention des ministères et organismes, les contrôles au niveau de l’entité  

…sont présents à l’échelle d’un ministère. Ils comprennent l’orientation donnée 
par la haute direction, dont la culture, les valeurs et l’éthique de l’organisation, 
les mécanismes de gouvernance, de transparence et de responsabilisation 
ainsi que les activités et outils mis en place partout dans l’organisation pour 
assurer une plus grande sensibilisation du personnel et aider les employés à 
comprendre leurs rôles et responsabilités et à acquérir les capacités et 
compétences requises pour bien gérer les risques. 

2.3 	 Comme première étape de la mise en œuvre de la Politique sur le contrôle interne et de 
la vérification, la Division des finances et le Service de la vérification et de l’évaluation 
ont entrepris conjointement l’examen de la documentation relative aux contrôles en 
place à l’échelle de la Commission canadienne des grains. Ils ont utilisé le cadre le plus 
souvent utilisé pour évaluer et documenter les contrôles au niveau de l’entité. Il s’agit 
d’un cadre créé par le Committee of Sponsoring Organizations.  

2.4 	 Le Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission (COSO) est 
une organisation du secteur privé qui a pour mandat d’effectuer des recherches pour 
améliorer et favoriser la qualité des rapports financiers par les valeurs et l’éthique, les 
contrôles internes et une bonne gouvernance organisationnelle. En 1992, le COSO a 
créé un cadre intégré de contrôle interne qui est encore très utilisé de nos jours pour 
évaluer les contrôles au niveau de l’entité.  

2.5 	 Dans son cadre intégré de contrôle interne, le COSO définit les cinq grandes catégories 
suivantes. Ces catégories ont été prises en considération dans la documentation et 
l’évaluation des contrôles à l’échelle de la Commission canadienne des grains : 

 Environnement de contrôle  

 Évaluation des risques 

 Activités de contrôle  

 Information et communication  

 Surveillance 
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Une définition de chaque catégorie figure dans le rapport. Chacune des catégories est 
ensuite divisée en différentes sous-catégories. Par exemple, la catégorie Surveillance 
comprend les trois sous-catégories surveillance continue, évaluations distinctes et 
rapports sur les lacunes. Veuillez vous reporter à l’annexe A pour obtenir des 
renseignements supplémentaires. 

2.6 	 Les contrôles au niveau de l’entité sont réputés semblables à ceux des composantes du 
Cadre de responsabilisation de gestion. Tout comme dans le cas des contrôles au 
niveau de l’entité, le Cadre de responsabilisation de gestion présente les attentes du 
Conseil du Trésor en matière de saine gestion des services publics. Ce cadre est 
structuré en dix sous-catégories essentielles qui visent à assurer la bonne gestion de 
l’organisation.  

2.7 	 Étant donné que la Commission canadienne des grains est considérée comme un petit 
organisme, c’est le Secrétariat du Conseil du Trésor qui procède à son évaluation tous 
les trois ans au niveau du Cadre de responsabilisation de gestion. Au cours de l’exercice 
financier 2010-2011, la Commission canadienne des grains a dû participer à l’évaluation 
faite lors de la Ronde VIII du Cadre de responsabilisation de gestion. Cette évaluation 
tombait à un moment opportun étant donné que la documentation qu’avait préparée la 
Commission canadienne des grains a pu être utilisée pour certaines sous-catégories du 
cadre intégré de contrôle interne du COSO.  

Objectif de la vérification 

2.8 	 La vérification vise à documenter et à évaluer la conception des contrôles en place au 
niveau de l’entité qu’est, en l’occurrence, la Commission canadienne des grains afin 
d’assurer qu’ils sont appropriés et de formuler des recommandations en vue de remédier 
aux lacunes ayant été relevées, le cas échéant.  

Étendue de la vérification 

2.9 	 La Politique sur le contrôle interne est entrée en vigueur le 1er avril 2009. Bien que la 
Politique sur le contrôle interne exige la documentation et l’évaluation des trois niveaux 
de contrôle (contrôles au niveau de l’entité, contrôles généraux en matière de 
technologie de l’information et contrôles des processus), la portée de la vérification se 
restreint à la documentation et à l’évaluation de la conception des contrôles au niveau de 
l’entité. 

2.10 	 Preuves recueillies pour appuyer les contrôles clés au niveau de l’entité de diverses 
sources : la documentation présentée aux fins de la Ronde VIII du Cadre de 
responsabilisation de gestion; entrevues avec des commissaires, les cadres supérieurs 
et certains employés sélectionnés; des documents obtenus de certains employés 
choisis, de l’information affichée sur PersonNet, et le site Web de la Commission 
canadienne des grains.  

2.11 	 L’étendue de la vérification exclut délibérément l’évaluation de l’efficacité des contrôles 
en place au niveau de l’entité à la Commission canadienne des grains. Veuillez prendre 
note que l’évaluation de l’efficacité opérationnelle fournirait l’assurance que les 
contrôles continuent de fonctionner comme prévu au fil du temps. L’évaluation de la 
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conception des contrôles fournit l’assurance que les contrôles sont correctement 
conçus pour atténuer les risques qu’ils sont censés viser.  

Critères de vérification 

2.12 	 Chacune des sous-catégories au sein des cinq catégories du COSO dont il a été 
préalablement question sont à leur tour divisées en une série d’énoncés. Ces énoncés 
peuvent être directement liés à un contrôle clé au niveau de l’entité. Il y a en tout 82 
énoncés dans le cadre du COSO. 

2.13 	 Les critères de vérification pour l’évaluation des contrôles au niveau de l’entité peuvent 
être résumés comme l’existence et l’efficacité de la conception de contrôles clés au 
niveau de l’entité pour chacun des 82 énoncés définis dans le cadre du COSO.  

Approche et méthodologie 

2.14 	 La vérification comprenait des entrevues et l’examen de communications pertinentes, de 
rapports et autres documents liés aux contrôles au niveau de l’entité.  

2.15 	 La phase d’examen détaillé s’est déroulée de novembre 2010 à mars 2011. Elle portait 
principalement sur l’identification et l’évaluation de l’efficacité de la conception des 
contrôles clés au niveau de l’entité. Voici certaines procédures réalisées dans le cadre 
de cet examen : 

o	 Examen de l’information et des présentations pour la Ronde VIII du Cadre de 
responsabilisation de gestion pour déterminer quels documents pourraient être 
utilisés aux fins du cadre intégré de contrôle interne du COSO.  

o	 Évaluation des lacunes en matière d’information résultant de l’incapacité à lier 
directement le Cadre de responsabilisation de gestion VIII aux contrôles internes 
du cadre du COSO et détermination des autres preuves nécessaires.  

o	 Élaboration d’un diagramme de contrôles au niveau de l’entité pour évaluer les 
contrôles clés en place pour chacun des 82 énoncés formant les sous-catégories 
des cinq grandes catégories du cadre intégré de contrôle interne du COSO.  

o	 Entrevues avec les cadres de direction, les commissaires et certains employés 
choisis pour : 

	 Obtenir une compréhension de l’attitude de la direction à l’endroit des 
contrôles au niveau de l’entité. 

	 Confirmer que les contrôles observés au niveau de l’entité lors de l’examen de 
la documentation du Cadre de responsabilisation de gestion VIII sont des 
contrôles clés aux yeux de la direction. 

	 Donner à la direction l’occasion d’indiquer ce qu’elle voit comme des contrôles 
clés au niveau de l’entité de la Commission canadienne des grains et qui 
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pourraient ne pas avoir été pris en considération lors de la Ronde VIII du 
Cadre de responsabilisation de gestion. 

2.16 	 L’information examinée et l’analyse effectuée pendant la vérification ont donné lieu à des 
constatations et à la formulation de recommandations visant à permettre le renforcement 
des contrôles au niveau de l’entité de la Commission canadienne des grains. Le chef de 
l’exploitation et la chef de la direction financière les ont examinés. La direction de la 
Commission canadienne des grains nous a donné les plans d’action et nous les avons 
intégrés dans le présent rapport. Un dernier rapport de vérification interne a été réalisé 
pour inclure les engagements de la direction à améliorer les points comportant des 
lacunes. Le rapport final en matière d’amélioration a été élaboré pour englober les 
engagements de la direction à l’égard des améliorations à apporter. Le Comité 
ministériel de vérification a examiné le rapport le 13 février 2012 et en a recommandé 
l’approbation par le commissaire en chef, lequel a par la suite approuvé le présent 
rapport. 

Commission canadienne des grains  12   Contrôles au niveau de l’entité 2011 



 

                           

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

3.0 Constatations et recommandations 
Évaluation globale des contrôles au niveau de l’entité 

Constatations : 

3.1 	 Comme il a été indiqué préalablement, les contrôles au niveau de l’entité de la 
Commission canadienne des grains ont été évalués en fonction du cadre de contrôle 
interne du COSO qui repose sur cinq grandes catégories. La note globale donnée aux 
contrôles au niveau de l’entité pour chacune des catégories a été déterminée comme 
suit : 

Catégorie du COSO Classement 
Environnement de contrôle Acceptable
Évaluation des risques Acceptable 
Activités de contrôle Possibilité d’amélioration 
Information et communication Acceptable 
Surveillance Possibilité d’amélioration 

Pour obtenir des renseignements plus détaillés, se reporter au tableau récapitulatif des 
contrôles au niveau de l’entité qui figure à l’annexe A. 

3.2 	 Certaines catégories ont reçu comme note globale la mention Possibilité d’amélioration 
ou la mention Acceptable; les sous-catégories de chacune des cinq catégories du 
COSO doivent faire l’objet de discussions plus approfondies. Elles sont décrites plus en 
détail dans chacune des cinq sections ci-dessous. Les sous-catégories de chacune de 
ces cinq catégories ont été mises en relief pour que l’on puisse les lier aux résultats de 
l’annexe A. Il convient de mentionner que ce qui suit n’est qu’un résumé des 
constatations et ne comprend pas la description de tous les contrôles clés au niveau de 
l’entité ayant été relevés dans le processus d’évaluation.  

Environnement de contrôle 

Constatations : 

3.3 	 L’environnement de contrôle est influencé par le mode de fonctionnement de la direction 
et la communication et promotion des valeurs et de l’éthique dans l’ensemble de 
l’organisation, facteurs importants dans la conception, l’administration et la surveillance 
de toutes les composantes de contrôle d’une organisation. 

3.4 Philosophie et style de gestion 

La philosophie de gestion et le mode de fonctionnement à la Commission canadienne 
des grains, y compris la gouvernance d’ensemble (p. ex., la Commission, le Comité de 
direction et le Comité ministériel de vérification), montrent que les principes 
d’excellence en gestion sont appliqués dans toute l’organisation. Le Comité de direction, 
la Commission et le Comité ministériel de vérification donnent à la Commission 
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canadienne des grains l’orientation visant la réalisation des objectifs opérationnels et 
stratégiques. L’existence de deux niveaux de gouvernance - le Comité de direction et la 
Commission - pourrait représenter un défi. La communication ouverte entre les deux 
permet d’assurer que les priorités demeurent réalistes et que les objectifs 
organisationnels sont atteints comme prévu. Toutefois, il n’existe actuellement aucune 
directive officielle sur les informations devant être présentées aux commissaires, au chef 
de l’exploitation ou au Comité de direction. Cette directive serait profitable pour informer 
les nouveaux commissaires et les nouveaux membres du Comité de direction ou les 
personnes nommées de façon intérimaire.  

3.5 Attribution des pouvoirs et des responsabilités 

L’attribution des pouvoirs et des responsabilités est clairement communiquée dans toute 
l’organisation. La communication ouverte est encouragée et les membres du Comité de 
direction sont déterminés à être des chefs de file efficaces et à donner l’exemple pour ce 
qui est des comportements auxquels on s’attend des employés. Le mandat du Comité 
de direction montre l’engagement du Comité à l’endroit de l’orientation actuelle et future 
de l’organisation. 

3.6 Structure organisationnelle 

Une structure organisationnelle claire et efficace, reliée à l’Architecture des activités de 
programmes de la Commission canadienne des grains, est en place et est expliquée 
aux employés et aux intervenants sur le site Web de la Commission. Bien que les 
structures organisationnelles soient connues et en place, les renseignements s’y 
rapportant sur le site Web de la Commission n’ont pas été mis à jour. Par exemple, le 
chef de la direction financière et le dirigeant principal de la vérification relèvent 
directement du commissaire en chef. Néanmoins, le site Web n’a pas été mis à jour pour 
rendre compte de ce rapport hiérarchique. La direction indique que des améliorations 
seront apportées à la structure de gouvernance, lesquelles seront présentées au 
Conseil du Trésor au cours de l’exercice financier 2011-2012.  

3.7 Intégrité, valeurs et éthique 

La direction communique ouvertement l’importance des principes d’intégrité et d’éthique. 
Ces principes ont été intégrés dans les programmes et les activités de l’organisation. La 
Commission canadienne des grains a créé un code d’éthique et de valeurs au cours de 
l’année 2011. Tous les ministères doivent avoir leur propre code de valeurs conforme au 
nouveau code du Conseil du Trésor qui devait être prêt le 31 mars 2011. Toutefois, 
l’approbation du code du Conseil du Trésor a été reportée, et avril 2012 constitue 
maintenant la nouvelle échéance. La Commission canadienne des grains compte publier 
son code d’éthique et de valeurs peu de temps après la publication de celui du Conseil 
du Trésor. Par ailleurs, une politique interne sur les procédures officielles de divulgation 
d’actes répréhensibles, connus ou soupçonnés, est maintenant en cours d’élaboration. 

3.8 Engagement à l’égard de la compétence 

L’engagement de la haute direction à l’endroit de la compétence se manifeste 
notamment par un projet en cours visant à élaborer des cadres de compétence pour de 
nombreux postes à la Commission canadienne des grains. De plus, la Commission 
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canadienne des grains a créé un dictionnaire des compétences afin d’aider la direction à 
déterminer les compétences requises pour assumer les responsabilités se rattachant à 
un poste donné. Trois compétences de base ont été identifiées pour les nominations : 
communication interactive efficace, capacité d’adaptation et esprit d’équipe. La direction 
indique de plus que l’engagement à l’égard de la compétence est aussi réalisé par le 
processus de planification des ressources humaines. Toutefois, ombre au tableau, des 
lacunes semblent exister dans la surveillance et le suivi du plan global de la Commission 
canadienne des grains à cet effet et des plans des différentes divisions. La planification 
des ressources humaines est prise en compte dans l’étape de la planification intégrée 
de la Commission canadienne des grains. Toutefois, cette composante ressources 
humaines de la planification intégrée est pertinente et valable dans la réalisation du 
mandat de la Commission uniquement si l’on examine et révise de façon continue les 
plans relatifs aux ressources humaines. Les discussions ayant eu lieu avec le personnel 
des Ressources humaines montrent une intention d’officialiser un processus dans le 
cadre duquel des réunions trimestrielles entre les divisions et les Ressources humaines 
auraient lieu dans le but d’examiner les plans des divisions en matière de ressources 
humaines, d’effectuer une analyse des écarts et de redéfinir les priorités liées à ces 
plans s’il y a lieu. Par la suite, les écarts importants seraient présentés au Comité de 
direction. 

3.9 Politiques et pratiques en matière de ressources humaines 

Il existe plusieurs politiques et pratiques en matière de ressources humaines et celles-ci 
ont été communiquées aux employés. Mentionnons entre autres le cadre de gestion des 
effectifs, les exigences de la Commission canadienne des grains en matière de 
formation et le système informel de règlement des différends. Par ailleurs, la 
Commission a créé un Programme de perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite. Il faudrait cependant un processus de suivi plus exhaustif pour suivre la mise en 
œuvre de ces programmes. À l’heure actuelle, le cycle de rendement ne concorde pas 
avec la fin de l’année financière de la Commission canadienne des grains. Les 
Ressources humaines s’en remettent à chaque division de la Commission canadienne 
des grains pour recueillir les données concernant le nombre d’employés au sein des 
divisions ayant réalisé leur entente sur le rendement et l’apprentissage sans égard au 
cycle. Bien que les directeurs et leurs subordonnés directs aient réalisé leur entente sur 
le rendement et l’apprentissage, environ 60 % des employés de la Commission 
canadienne des grains (en particulier dans les régions) n’ont pas eu l’occasion de 
participer pleinement au programme. L’organisation continue de donner une formation 
dans le cadre du Programme de perfectionnement et de reconnaissance du mérite pour 
enseigner aux employés en quoi les objectifs liés à leur rendement personnel se 
rattachent aux résultats stratégiques de la Commission canadienne des grains.  

Recommandations : 

3.10 Nous recommandons au Comité de direction et aux commissaires d’élaborer un 
document officiel précisant les attributions afin d’indiquer quels renseignements 
devraient être communiqués aux commissaires, au chef de l’exploitation ou au Comité 
de direction et à quel moment le faire. 

3.11 Nous recommandons que la direction mette en œuvre et approuve un processus officiel 
visant à assurer l’examen trimestriel des plans des divisions en matière de ressources 
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humaines, la correction des écarts observés et la redéfinition des priorités afin de 
garantir les ressources étant requises en vue d’atteindre les objectifs organisationnels 
de la Commission canadienne des grains. 

3.12 Nous recommandons que la direction mette en œuvre un cycle d’évaluation du 
rendement pour chaque division afin d’augmenter sa capacité à effectuer un suivi et une 
surveillance officiels du Programme de perfectionnement et de reconnaissance du 
mérite. Par ailleurs, les Ressources humaines devraient mettre en œuvre un processus 
pour assurer que les personnes qui bénéficient d’une formation dans le cadre du 
Programme de perfectionnement et de reconnaissance du mérite donnent effectivement 
suite, en temps opportun, aux plans issus du programme.  

Évaluation des risques 

Constatations : 

3.13 	 Chaque organisation doit faire face à différents risques émanant de sources externes ou 
internes et devant être évalués au niveau de l’entité et des activités en cours de 
fonctionnement. L’approche de la direction en matière de gestion des risques 
organisationnels constitue un facteur essentiel pour assurer la pérennité de 
l’organisation.  

3.14 	 Objectifs au niveau de l’entité 
Les objectifs au niveau de l’entité ont été définis et communiqués aux employés et aux 
intervenants de l’industrie au moyen du mandat, de la vision, des valeurs et des 
résultats stratégiques de la Commission canadienne des grains, de son Rapport sur les 
plans et les priorités et de son Rapport sur le rendement. Les plans et les priorités de la 
Commission canadienne des grains correspondent à son mandat et à son orientation 
stratégique. Des efforts considérables ont été investis dans la planification stratégique 
au cours des dernières années. Toutefois, on a moins porté attention à la planification 
opérationnelle. La direction est consciente de cet état de fait et a décidé d’y accorder 
davantage d’attention. Elle prévoit notamment surveiller davantage les indicateurs clés 
de rendement se rattachant aux activités de programme aux trois mois et l’ajout d’autres 
indicateurs clés de rendement quantitatifs pour les activités de programmes. 

3.15 	 Objectifs au niveau des activités 
Le rendement à l’égard des objectifs liés aux activités est communiqué au Comité de 
direction au moyen d’un outil de suivi qui saisit les renseignements liés aux résultats et 
les défis et leçons apprises en rapport avec chaque activité de programme de 
l’organisation. Cet outil note les résultats, les défis et les leçons apprises liés aux 
priorités stratégiques de la Commission canadienne des grains. Ces priorités sont 
définies dans le cadre du processus annuel de planification stratégique.  

3.16 	 Gestion des risques et du changement 

La Commission canadienne des grains a pris des mesures pour assurer la gestion des 
risques et du changement touchant l’organisation. Un profil de risque existe pour 
l’organisation. Le projet de gestion intégrée des risques, commencé en 2010, a permis 
l’apport d’informations dans le processus de planification stratégique de 2011-2012. Les 
risques cernés ont été liés à l’Architecture des activités de programmes de l’organisation 
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et ont été intégrés au Rapport sur les plans et les priorités. Les probabilités et l’incidence 
faisaient partie du processus d’évaluation du risque; cependant, le risque résiduel n’a 
pas été classé. À l’heure actuelle, le projet de gestion intégrée des risques demeure un 
travail en progression, mais on prévoit améliorer le processus, notamment de la façon 
suivante : 

	 Identifier le niveau de risque résiduel pour chacun des huit secteurs de risque 
indiqués dans le profil de risque organisationnel de la Commission canadienne 
des grains. 

 Revoir et terminer le profil de risque de l’organisation et informer ensuite le 
personnel de la Commission canadienne des grains du travail effectué. 

 Élaborer une formation sur la gestion des risques à l’intention du personnel de la 
Commission canadienne des grains d’ici les deux prochaines années. 

Le conseiller en développement interne continue de diriger le projet de gestion intégrée 
des risques et le groupe de travail s’y rattachant; toutefois il n’existe actuellement aucun 
plan officiel pour assurer la transition de la coordination et de la surveillance continue de 
la gestion intégrée des risques en prévision de la retraite du conseiller en 
développement interne. Puisque la gestion des risques est une composante essentielle 
de la gestion efficace d’une organisation, une personne devrait en tout temps être 
désignée pour assumer la responsabilité liée à cette fonction. 

3.17 	 Le groupe Politique et planification a la responsabilité de coordonner et de préparer 
l’analyse annuelle de l’environnement de la Commission canadienne des grains laquelle 
permet de cerner les menaces, les occasions et les risques nouveaux ou éventuels que 
doit prendre en considération la Commission canadienne des grains. Les risques ayant 
été relevés dans le cadre de l’analyse de l’environnement ne sont pas nécessairement 
classés selon leur probabilité et leur incidence dans l’organisation. Le plan réunira plus 
tard les groupes chargés de la gestion intégrée des risques et de la planification intégrée 
aux fins du processus de planification, ce qui devrait permettre d’améliorer l’identification 
des risques clés relevés lors de l’analyse de l’environnement.  

Recommandation : 

3.18 Nous recommandons de continuer à perfectionner le processus de gestion intégrée des 
risques : 

a. Le sous-groupe de la gestion intégrée des risques du groupe de travail chargé de la 
planification intégrée et les autres intervenants clés devraient recevoir une formation 
sur la façon d’évaluer un risque résiduel à la lumière de l’analyse annuelle de 
l’environnement et des autres risques relevés.  

b. 	La direction devrait établir un échéancier pour la mise en œuvre du futur plan 
d’évaluation du risque résiduel se rattachant à chacun des huit secteurs de risque 
identifiés dans le profil de risques global de la Commission canadienne des grains. 

c. La direction devrait élaborer un plan d’action pour déterminer quel(s) poste(s) ou 
quelle(s) unité(s) de la Commission canadienne des grains sont responsables de la 
coordination et de la surveillance à long terme du volet Gestion intégrée des risques. 
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3.19 	 Nous recommandons que la direction élabore un plan d’action pour mettre davantage 
l’accent sur l’intégration de l’étape de la planification opérationnelle dans le cycle annuel 
de planification de la Commission canadienne des grains. Cette intégration permettra la 
planification et le suivi à longueur d’année des ressources requises pour la réalisation 
quotidienne des activités de programme (élément essentiel pour la réalisation du mandat 
de la Commission canadienne des grains). 

Activités de contrôle 

Constatations : 

3.20 	 Activités de contrôle 
Les activités de contrôle sont les politiques et les procédures visant à mettre en œuvre 
les directives émanant de la direction. Les activités de contrôle concernent un grand 
nombre de sujets, notamment les pouvoirs délégués, les vérifications, la sécurité des 
avoirs, la répartition des tâches et les systèmes d’information.   

3.21 	 Plusieurs politiques et procédures pour les activités de programme de l’Architecture des 
activités de programmes de la Commission canadienne des grains sont en place et ont 
été communiquées. En voici quelques exemples : 

 Services à l’industrie SGQ/ISO 9001:2008  

 Gestion financière  

 Vérification de la conformité aux licences 

 Gestion des ressources humaines  

 Santé et sécurité 

 Technologie de l’information 


3.22 	 Plusieurs politiques et procédures nécessaires à la réalisation du mandat de la 
Commission canadienne des grains sont en place. Toutefois, elles auraient besoin d’être 
améliorées pour s’assurer que la Commission canadienne des grains continue de 
fonctionner le plus efficacement possible. La direction a conscience qu’il faut mettre à 
jour un certain nombre de politiques et de procédures, notamment les suivantes :   

 Plan de continuité des activités et de reprise après sinistre en technologie de 
l’information 

 Certification ISO 17025 du Laboratoire de recherches sur les grains  
 Politiques et procédures du programme global du Laboratoire de recherches sur 

les grains 
 Gestion des biens liés à la technologie de l’information et des biens non 

informatiques 
 Gestion de l’information 

3.23 	 De plus, il n’y a actuellement aucun groupe de travail ou processus en place pour 
effectuer un examen régulier des politiques et des procédures en matière financière et 
autres politiques et procédures organisationnelles et leur mise à jour. Certes elles font 
l’objet d’un examen régulièrement, mais de façon ponctuelle. Chaque unité de division a 
la responsabilité de tenir à jour l’information. Des discussions avec la direction donnent 
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à croire que PersonNet a besoin d’être revu et mis à jour afin que les politiques et 
procédures les plus récentes soient communiquées au personnel.  

Recommandation : 

3.24 Nous recommandons que la direction mette en place un processus visant à assurer que 
les politiques, procédures et autres renseignements nécessaires à la réalisation du 
mandat, des programmes et des activités de la Commission canadienne des grains 
soient examinés et mis à jour régulièrement pour que les employés disposent de 
l’information la plus exacte et la plus à jour possible. Il y aurait lieu de suivre de près les 
politiques et procédures actuellement en cours d’élaboration et de les communiquer 
sans tarder aux employés une fois terminées.  

Information et communication 

Constatations : 

3.25 	 Information et communication 
Une organisation a besoin d'informations et de communication à tous les niveaux pour 
exécuter ses activités au jour le jour et progresser vers la réalisation de ses objectifs. 

3.26 	 La direction de la Commission canadienne des grains communique de façon proactive 
des informations financières et non financières aux employés, aux principaux 
intervenants et autres parties intéressées en temps opportun. On peut le constater dans 
le Rapport sur les plans et les priorités, le Rapport ministériel sur le rendement, les 
présentations Odyssée et les séances sur le leadership offertes aux employés, les 
bulletins et les annonces destinés aux employés et les consultations et communications 
auprès de tierces parties. 

3.27 	 La Commission canadienne des grains a élaboré un plan global et quinquennal de 
communication qui se rapporte tant aux communications internes qu’externes et que le 
Comité de direction a approuvé. Bien que le contenu du plan soit encore en cours 
d’élaboration, le site Web de la Commission fournit une panoplie de renseignements aux 
producteurs et autres intervenants du milieu, y compris des informations sur la quantité 
et la qualité du grain, la recherche, les statistiques, les lois, les politiques et les frais 
d'utilisation.  

3.28 	 La Commission canadienne des grains a élaboré plusieurs formulaires et procédures qui 
appuient les composantes d’amélioration des services et des services à la clientèle de la 
norme ISO 9001:2008.  La Commission a également mis sur pied un certain nombre de 
comités de rétroaction de la clientèle qui engagent la participation de plusieurs 
intervenants clés, notamment des producteurs de grain, des groupes de producteurs, 
des associations de l’industrie et des compagnies céréalières.  

3.29 	 La Commission canadienne des grains a actuellement un comité de gestion de 
l'information qui comprend des représentants des Statistiques, des Communications, 
des Services de technologie de l'information et de l'Administration pour s’assurer que 
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tous les éléments d'information sont créés de façon conforme au projet de gestion des 
dossiers d'information. Ce projet se déroule en cinq phases et est parvenu à la phase 4. 

3.30 	 Les plans stratégiques et opérationnels des Services de technologie de l’information ont 
été mis au point et été approuvés par le Comité de direction. Ces plans comprennent 
des mesures pour s’assurer que les dossiers, les données et les informations sont 
suffisamment sécurisés et que des contrôles sont en place pour empêcher les accès 
non autorisés. Étant donné que ces plans sont relativement nouveaux, il n’y a 
actuellement aucun processus en place pour s’assurer que les initiatives stratégiques et 
opérationnelles sont exécutées. La direction est consciente de ce problème et élaborera 
une stratégie pour suivre la progression des plans stratégiques et opérationnels relatifs 
aux systèmes de technologie de l’information.  

3.31 	 Étant donné la taille de la Commission canadienne des grains, les limites financières 
doivent être prises en compte au moment d’affecter des ressources humaines et 
financières à la gestion de l’information et des communications, affectation qui pourrait à 
son tour donner lieu à un manque d’intégration des systèmes d’information dans toute 
l’organisation; toutefois, la direction s’est engagée à fournir des ressources pour la 
gestion de l’information et des communications lorsque cela est possible, compte tenu 
de ces limites. 

Surveillance 

Constatations : 

3.32 	 Les systèmes de contrôle, les politiques et les procédures ont tendance à changer au fil 
du temps, et la surveillance permet par conséquent de s’assurer que les organisations 
continuent de fonctionner efficacement compte tenu de ces changements. 

3.33 	 Évaluations distinctes 
Les évaluations distinctes de l'efficacité organisationnelle sont effectuées par diverses 
sources, notamment la vérification interne, les vérifications des organismes centraux (p. 
ex., la Commission de la fonction publique), les vérifications externes (états financiers), 
les évaluations du Cadre de responsabilisation de gestion et, dans l'avenir, l'évaluation 
des programmes. Les plans d’action de la direction faisant suite aux recommandations 
sont définis par la vérification interne et des tierces parties. Des discussions avec le 
Comité de direction et les commissaires est ressorti un message cohérent selon lequel 
avant d’accepter les recommandations et de formuler un plan d’action, la direction 
s’assurera que les recommandations conviennent à l’organisation. Les ressources 
limitées, notamment en temps, en effectifs et en fonds, doivent être prises en 
considération au moment de déterminer la meilleure façon de remédier aux problèmes 
constatés. 

3.34 	 Lacunes en matière de rapports 
La sous-catégorie du COSO intitulée lacunes en matière de rapports vise principalement 
à assurer que des mécanismes appropriés sont en place pour déceler les lacunes en 
matière de contrôle interne ou de rapports. Elle permet à la direction de prendre des 
mesures de suivi appropriées en vue de remédier à ces lacunes. Plusieurs contrôles 
sont en place pour déceler les lacunes en matière de rapports. Par exemple, les 
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résultats financiers sont présentés tous les mois à la Commission et au Comité de 
direction pour approbation. Le Comité ministériel de vérification examine et recommande 
les états financiers pour approbation sur une base trimestrielle. Par ailleurs, tous les 
membres du Comité de direction participent activement au processus de budgétisation. 
Les exigences relatives aux reports de fonds réalisés au cours de l’année sont 
approuvées par le Comité de direction et la Commission. 

3.35 	 Surveillance continue 
Dans une perspective de surveillance continue, il convient de noter que les contrôles 
internes relatifs aux rapports financiers existent. Toutefois, ces contrôles ne font pas 
l’objet d’une documentation officielle. En vertu de la Politique sur le contrôle interne, la 
Commission doit pleinement mettre en œuvre un processus visant à assurer que la 
documentation et les processus liés aux contrôles internes des rapports financiers sont 
à jour. La Commission a élaboré un plan d'action pluriannuel en vue de se conformer à 
la Politique sur le contrôle interne. La nouvelle Déclaration de responsabilité de la 
direction et son annexe ont été effectuées par la Commission dans les délais requis 
pour l'exercice 2010-2011. En outre, le comité directeur de la politique sur le contrôle 
interne a été créé et se réunira sur une base continue pour déterminer les prochaines 
étapes du projet, y compris l'évaluation des risques, l’étendue et la documentation liée 
aux contrôles. Étant donné que la Commission canadienne des grains n’en est qu’aux 
étapes initiales de son projet relatif à la Politique sur le contrôle interne, aucune 
formation à l’égard de la surveillance continue des contrôles internes en matière de 
rapports financiers n'a encore été donnée. Le comité directeur de la politique sur le 
contrôle interne s’occupera des questions relatives au projet, qui s’échelonne sur trois 
ans, à mesure qu’il progressera.  

Recommandation : 

3.36 Nous recommandons que la direction élabore un plan visant à assurer que la formation 
appropriée est donnée aux responsables des contrôles internes en matière de rapports 
financiers et aux responsables des autres contrôles (ainsi qu’à d’autres employés s’il y a 
lieu) afin qu’ils soient conscients de leurs rôles et responsabilités qui consistent à 
assurer que les contrôles internes en matière de rapports sont efficacement conçus et 
fonctionnent correctement.   

Nous exprimons notre gratitude au Comité de direction et aux commissaires pour leur aide lors 
de cette vérification. 

Cette vérification a été revue avec :  
Gordon Miles, chef de l’exploitation 

     Cheryl Blahey, chef de la direction financière 

Personne-ressource du Service de la vérification et de l’évaluation 
Brian Brown, dirigeant principal de la vérification 
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Annexe A : Commission canadienne des grains - Tableau 
récapitulatif de l’évaluation des contrôles au niveau de l’entité 

Conforme 
(3) 

Partiellem 
ent 

conforme 
(3) 

Non 
conforme 

(3) 

Note 
pondérée 

(3) 

EC (Environnement de contrôle) (1) 88 % 
A – Intégrité, valeurs et éthique 50 % 50 % 0 % 75 % 
B – Engagement à l’égard de la compétence 50 % 50 % 0 % 75 % 
C – Commission, Comité de gestion de la 
direction et Comité ministériel de vérification 89 % 11 % 0 % 94 % 
D – Philosophie de gestion et mode de 
fonctionnement 80 % 20 % 0 % 90 % 
E – Structure organisationnelle 67 % 33 % 0 % 83 % 
F – Attribution des pouvoirs et des 
responsabilités 100 % 0 % 0 % 100 % 
G – Politiques et pratiques en matière de 
ressources humaines 100 % 0 % 0 % 100 % 
ER (Évaluation des risques) (1) 76 % 
A – Objectifs organisationnels 75 % 25 % 0 % 88 % 
B – Objectifs au niveau des activités 86 % 14 % 0 % 93 % 
C – Risques 50 % 50 % 0 % 75 % 
D – Gestion du changement 0 % 100 % 0 % 50 % 
AC (Activités de contrôle) (1) 50 % 
A – Activités de contrôle 0 % 100 % 0 % 50 % 
IC (Information et communication) (1) 80 % 
A – Information 50 % 50 % 0 % 75 % 
B – Communication 71 % 29 % 0 % 86 % 
SUR (Surveillance) (1) 67 % 
A – Surveillance continue 22 % 57 % 11 % 51 % 
B – Évaluations distinctes 0 % 100 % 0 % 50 % 
C – Lacunes en matière de rapports 100 % 0 % 0 % 100 % 

Note d’évaluation 
Énoncés du 

COSO (2) % 

Conforme 49 60 % 
Partiellement conforme 32 39 % 
Non conforme 1 1 % 

Total 82 100 % 

Nota 1 : EC, ER, AC , IC et SUR représentent les cinq catégories du cadre intégré des contrôles internes du COSO (Committee of Sponsoring Organizations). 
Chacune de ces catégories est subdivisée en sous-catégories tel qu’indiqué ci-dessus. 

Nota 2 : Chacune des sous-catégories indiquée dans le cadre intégré de contrôle interne du COSO comporte une série d’énoncés que l’on peut lier directement à un 
contrôle clé au niveau de l’entité, soit en tout 82 énoncés. Trente-deux exemples de conformité partielle ont été relevés. Ceci indique que bien que l’on ne soit pas 
conforme à 29 des énoncés du COSO, des mesures sont en cours pour assurer une entière conformité dans le futur. La seule occurrence de non-conformité a trait à 
la formation sur les contrôles internes en matière de rapports financiers qui n’est pas encore donnée aux employés, mais qui le sera éventuellement lorsque le projet 
lié à la Politique sur le contrôle interne sera rendu à une étape plus avancée.. 
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  Nota 3 : Chaque énoncé des sous-catégories a été évalué individuellement et une note globale a été accordée pour chacune des sous-catégories. 
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